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n° 94 129 du 20 décembre 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 décembre 2012 à 17h33 par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(RDC), sollicitant la suspension en extrême urgence de l’exécution de la décision de « refus de prise en 

considération d’une déclaration de réfugié » (annexe 13 quater), prise à son encontre le 12 décembre 

2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 20 décembre 2012 à 10 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre.  

 

Entendu, en leurs observations, Me W. NGASHI NGASHI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1.  La partie requérante, qui déclare être de nationalité congolaise, a introduit le 26 octobre 2012 

une première demande d’asile en Belgique. Cette demande s’est clôturée par une décision de refus de 

reconnaissance de la qualité de réfugié et d’octroi de la protection subsidiaire du 12 novembre 2012, 

confirmée, sur recours, par le Conseil de céans dans l’arrêt n° 92 933 du 4 décembre 2012. 

 

1.2.  Le 11 décembre 2012, la partie requérante a introduit une seconde demande d’asile. Le 12 

décembre 2012, la partie défenderesse a pris une « décision de refus de prise en considération de cette 

deuxième déclaration de réfugié » (annexe 13 quater).  

Il s’agit de la décision dont la suspension de l’exécution est sollicitée dans le présent recours. Elle est 

motivée comme suit : 
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«   […] 

[…] ».  

 

1.3.  La partie requérante est détenue en centre fermé depuis son arrivée sur le territoire belge. 

 

2.  Recevabilité du recours 

 

2.1.  En l’espèce, la décision dont la suspension de l’exécution est demandée selon la procédure 

d’extrême urgence, a été prise en application de l’article 51/8, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il résulte des termes de l’article 51/8, alinéa 3, de la même loi, qu’une telle décision « n’est susceptible 

que d’un recours en annulation devant le Conseil du Contentieux des étrangers. Aucune demande de 

suspension ne peut être introduite contre cette décision ».  

 

Se pose dès lors la question de la recevabilité de la présente demande de suspension d’extrême 

urgence. 
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2.2.  Il convient de signaler qu’à l’exception d’une référence à la protection subsidiaire visée à 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et de la détermination de la juridiction compétente en degré 

d’appel, les dispositions précitées de l’article 51/8 constituaient à l’origine les alinéas 3 et 4 de l’article 

50, tels qu’ils ont été insérés par la loi du 6 mai 1993 dans la loi du 15 décembre 1980. 

 

La Cour constitutionnelle s’est prononcée sur la portée de ces alinéas dans son arrêt n° 61/94 du 14 

juillet 1994. Elle a ainsi dit pour droit : 

 

« B.5.8.2. L’article 50, alinéas 3 et 4, n’est donc applicable qu’à une décision purement confirmative du 

ministre ou de son délégué. 

 

Par conséquent, cette disposition ne vise qu’une cause spécifique d’irrecevabilité de la demande de 

suspension devant le Conseil d’Etat. Ce dernier vérifiera, avant de déclarer irrecevable la demande de 

suspension, si les conditions de cette cause d’irrecevabilité se trouvent réunies. 

 

Si l’étranger fait valoir de nouveaux éléments mais que le ministre compétent ou son délégué juge que 

ceux-ci ne sont pas de nature à démontrer une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951, l’article 50, alinéas 3 et 4, n’est pas applicable ». 

 

La Cour constitutionnelle a réitéré cette interprétation dans son arrêt n° 83/94 du 1
er

 décembre 1994 

(point B.7) et a explicitement confirmé, dans son arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008 (point B.80.4), qu’elle 

s’appliquait à l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.3.  Pour pouvoir se prononcer sur la recevabilité de la demande de suspension, le Conseil est dès 

lors amené à vérifier si l’autorité administrative a agi dans le cadre légal ainsi précisé. 

 

Conformément à l’article 51/8, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué peut 

décider de ne pas prendre la demande d’asile en considération « lorsque l’étranger a déjà introduit 

auparavant la même demande d’asile […] et qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments qu’il existe, en 

ce qui le concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution […] ou de sérieuses 

indications d’un risque réel d’atteintes graves […]. Les nouveaux éléments doivent avoir trait à des faits 

ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle 

l’étranger aurait pu les fournir ». L’alinéa 2 de cette même disposition précise que la demande d’asile 

doit être prise en considération si l’étranger a auparavant fait l’objet « d’une décision de refus prise en 

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10 ». 

 

Deux conditions se dégagent du prescrit légal : l’étranger doit, d’une part, avoir précédemment introduit 

une demande d’asile qui a été menée jusqu’à son terme dans le cadre d’un examen au fond, et, d’autre 

part, apporter des nouveaux éléments « qu’il existe, en ce qui le concerne, de sérieuses indications 

d’une crainte fondée de persécution […] ou de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes 

graves ». Quant aux nouveaux éléments dont question, ils « doivent avoir trait à des faits ou des 

situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure au cours de laquelle l’étranger 

aurait pu les fournir », ou encore apporter une preuve nouvelle d’une situation antérieure que l’intéressé 

n’était pas en mesure de fournir à l’appui de cette précédente procédure (en ce sens : C.E., 8 février 

2002, n° 103.419). 

 

2.4.  Il s’impose de relever d’emblée que la partie requérante ne développe aucun exposé relatif à la 

recevabilité de son recours en suspension. 

 

 

2.5. En l’espèce, l’introduction d’une précédente demande d’asile par le requérant n’étant pas 

contestée, la discussion porte, en revanche, sur la question de savoir si celui-ci a ou non fourni de 

nouveaux éléments qu’il existe, en ce qui le concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de 

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves. 

 

Le Conseil observe, à l’instar de la décision contestée, qu’à l’appui de sa seconde demande d’asile, le 

requérant a versé cinq documents, à savoir un courrier rédigé par [M. M.] en décembre 2012, une carte 

« République démocratique du Congo » à son nom, une lettre de témoignage datée du 15 mars 2012, 
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deux convocations émanant de la police de Kinshasa datées du 23 octobre 2012 et du 20 novembre 

2012 ainsi qu’un avis de recherche émis par la police nationale en date du 14 août 2012.  Or, le Conseil 

relève, d’une part, que ces documents - dont la partie défenderesse fait l’énumération et qu’elle situe 

dans leur contexte - n’ont pas trait à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière 

phase de la procédure au cours de laquelle le requérant aurait pu les fournir et, d’autre part, que, à la 

lecture du dossier administratif, le requérant n’a fourni aucune explication sur les raisons pour lesquelles 

il n’a pu les produire dans le cadre de sa première demande d’asile et plus précisément lors de 

l’audience du 3 décembre 2012. 

En termes de requête, le requérant n’apporte aucune explication de nature à renverser ce constat, se 

contentant de rappeler qu’il n’a pas été entendu à l’occasion sa seconde demande d’asile, ce qui au 

demeurant ne constitue pas une obligation dans le chef de la partie défenderesse. 

 

Il appert dès lors que la partie défenderesse a pu valablement considérer que cet avis de recherche ne 

constituait pas un nouvel élément au sens de l’article 51/8 précité de la loi.  

 

La partie défenderesse a donc dans ces conditions valablement pu conclure, sans excéder les pouvoirs 

lui conférés par l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980 tels que définis plus haut, que la partie 

requérante n’avait apporté aucun élément nouveau au sens de cette disposition.  

 

En conséquence, le Conseil ne peut que considérer que rien ne permet de remettre en cause 

l’irrecevabilité de principe de la demande de suspension de l’annexe 13 quater qui lui a été délivrée. 

 

2.5.  La demande de suspension est donc en principe irrecevable. 

 

2.6.  La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en 

cas d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours 

en extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En 

effet, dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante 

invoque un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de 

traitement contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce 

constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-

dessus ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de 

quitter le territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

2.7.  En l’espèce, la partie requérante invoque, dans l’exposé d’un de ses moyens et du risque de 

préjudice grave difficilement réparable, une violation de l’article 3 de la CEDH libellée comme suit : 
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« 

 
». 

 

Force est de constater que le moyen et le préjudice ainsi décrits et spécialement la crainte d’un retour 

en Angola ont déjà fait l’objet d’un examen attentif lors de la première demande d’asile à la fois par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides et ensuite par le Conseil de céans. Il a par 

conséquent été répondu aux risques spécifiques de violation allégués par la partie requérante au regard 

de l’article 3 de la CEDH et l’exposé de la requête rappelé ci-avant n’ajoute rien à cet égard.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension en extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille douze par : 

 

Mme. E. MAERTENS, président de chambre,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                                        E. MAERTENS 


